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La circulation dans le périmètre 

de la foire est interdite aux véhicules

Plan de déviation foire du 1er mai

ATTENTION

Le chemin Bressan 

SERA EN SENS UNIQUE 

Ouest-Est, 
à l’exception des véhicules 

de secours et de service public 

dont la circulation 

sera autorisée dans 

les deux sens

Parkings 

Nymphée / Verdun

22 avril 6h 6 mai 18h  

Parking place 

Charles de Gaulle

22 avril 6h 6 mai 18h  
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Info 1er mai
 votre commune vous informe…

2024

Pour permettre l'installation des forains des vogues et de la foire du 1er mai,

la Mairie est dans l'obligation d'interdire provisoirement l'accès à certains parkings

(parkings Carnot,  Charles de Gaulle, Verdun/Nymphée)

Attention selon l'endroit où vous habitez (quai Barbès, rue Barrée, av. Carnot, pl. Jean Christophe, rue de l'Orphéon 

ch. de Halage, centre-ville...), SORTIR DE LA ZONE DE LA FOIRE EN VOITURE SERA IMPOSSIBLE, le 1er mai 
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Av. Jean Christophe

Quai Barbès
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Parking bas

de Saône

Av. Carnot

Rue V. Hugo

Pl. du 
8 mai

Accès pont

INTERDIT

 1er mai de 1h à 21h

Parking Carnot

réservé caravanes forains

22 avril 6h 6 mai 18h · Circulation INTERDITE 
  et/ou IMPOSSIBLE
  le 1er mai de 1h à 21h
  sur la zone FOIRE, quai Barbès, parkings 
  bas de Saône, marchés Nord et Sud, rue de 
  l'Orphéon, Jean Christophe et ch. de Halage

ATTENTION

Légende :

· Stationnement INTERDIT
  du 30 avril 22h au 2 mai 7h

Zone FOIRE 1er mai

Zone FÊTE FORAINE
22 avril 6h 6 mai 18h  
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Rue Rey Loras

Rue Jacques
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Direction 

Fleurieu

Fontaines

Lyon

Direction vers SUD

Direction vers NORD

obligatoire jusqu'à 21h
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Direction 

Genay

Trévoux

Villefranche

Rue Hélène

Merci de votre compréhension pour la gêne occasionnée
Plus d'informations : www.mairie-neuvillesursaone.fr


